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  Lettres identiques datées du 12 octobre, adressées 
au Secrétaire général et au Président du Conseil 
de sécurité par le Représentant permanent d’Israël 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 Au cours des trois derniers jours, les terroristes ont tiré 37 nouvelles roquettes 
sur des localités israéliennes. Le Hamas poursuit sa campagne de terreur en frappant 
nos habitations, nos écoles et nos hôpitaux. Mais tandis que les habitants du sud 
d’Israël sont contraints de rester cloîtrés la moitié du temps dans des abris 
antiaériens, les membres permanents et semi-permanents du Conseil de sécurité 
restent incapables de s’élever d’une seule voix contre ces attaques.  

 La semaine dernière, le Conseil de sécurité a fait preuve d’une efficacité sans 
précédent lorsque des roquettes ont été tirées en direction d’un autre pays du 
Moyen-Orient, à juste titre, car c’était son devoir. 

 Mais le Conseil n’a réagi pour aucun des 12 000 tirs de roquettes qui ont visé 
des Israéliens pendant la dernière décennie. Nous nous félicitons de la 
condamnation du Conseil la semaine dernière – et attendons de lui qu’il montre la 
même diligence et la même ardeur pour condamner les tirs de roquettes qui ont pris 
pour cible 1 million de civils israéliens.  

 Je vous demande, en tant que Président du Conseil de sécurité, de condamner 
ces attaques à la roquette comme vous l’avez fait dans votre déclaration de la 
semaine dernière, et sans attendre un jour de plus.  

 La terreur de Gaza commence et s’achève avec le Hamas, qui a revendiqué ces 
attaques. De quelle autre preuve le monde a-t-il besoin pour tenir le Hamas 
responsable? 

 Israël a exercé et continuera d’exercer son droit à la légitime défense, à chaque 
fois qu’il le jugera utile, et prendra toutes les mesures nécessaires pour protéger ses 
citoyens. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité.  
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Ron Prosor 

 


